


Article 4 

Article 5 

Toutes infractions aux présentes dispositions seront constatées et poursu1v1es conformément à la 

règlementation en vigueur. Elles seront sanctionnées par une amende prévue pour les contraventions de 

1ère classe. 

Le Directeur Général des Services, La Police Municipale, le Commandant de la Gendarmerie de Castries, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une ampliation sera 

Transmise en Préfecture 

Mise en ligne le 14/04/2023

Transmise pour information à la Gendarmerie de Castries 

Le Maire certifie le caractère exécutoire de cet acte, qui peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir, dans un délai 

de deux mois à compter de sa publication. 

Fait à Vendargues, le 14 avril 2023 

<"'r:: ';c::/1 

�\.,I .... ·�·.' ' Le Maire, �-
Guy LAUREJÎI 
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